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Les rôles et responsabilités  
des intervenants 
Les intervenants se retrouvent au sein du PC unifié
Rôles et responsabilités – PC Énergir
Lors d’un incident impliquant le gaz naturel, le PC Énergir :
• Collabore à l’intervention gérée par l’Officier commandant du SSI 

(Service de sécurité incendie);
• Participe à la sécurisation des lieux en soutien aux SSI  

(lectures de gaz, aménagement du site);
• Intervient sur le réseau (ex. : colmatage, ventilation);
• Remet en service le réseau à la fin de l’intervention;
• Se coordonne avec les intervenants internes et d’urgence.

Rôles et responsabilités – PC SSI
Les actions à entreprendre dépendent de l’ampleur de la situation.

Responsabilité Actions

Prise en charge 
du site / PC 
unifié / COUS

Assurer la prise de commandement.

Délimiter les périmètres nécessaires.

Sécuriser les lieux, notamment par les actions suivantes:
• Lectures de gaz
• Délimiter les périmètres nécessaires
• Installation des jets de protection (ne pas inonder  

la tranchée ou l’obstruer avec des boues et débris)
• Positionner les unités de combat incendie  

en fonction des périmètres

Évaluer et analyser la situation en collaboration avec Énergir.

Coordonner les actions des intervenants au PC unifié  
(pompiers, policiers, ambulanciers, Énergir, Hydro-Québec, 
MTQ, etc.).

Intervention Revêtir les équipements de protection requis.

Éliminer toute source d’ignition et de chaleur (par ex., 
valider le déclenchement d’artère avec HQ  Réseaux 
électriques municipaux) et anticiper les enjeux associés 
(ex. : génératrice, perte d’alimentation électrique).

Intervention 
(suite)

S’il y a ignition, protéger tout environnement vulnérable situé 
à proximité de la flamme ou les foyers d’incendie secondaires.

Procéder aux opérations de recherche et de sauvetage  
et donner les premiers soins aux blessés.

Mettre sur pied un site d’hébergement temporaire ainsi 
qu’un service d’aide aux personnes évacuées et sinistrées.

Accès au site Permettre aux employés d’Énergir d’accéder de manière 
sécuritaire au site d’intervention.

Décider d’une stratégie d’évacuation (par ex., selon 
direction du vent, des chemins d’accès, de la circulation).

Évacuer les personnes se trouvant à l’intérieur  
du périmètre et refuser l’accès à toute personne  
non autorisée.

Coordination Aviser les responsables des installations situées  
dans le secteur à risque afin qu’ils puissent adopter des 
mesures de prévention et d’intervention.

S’informer sur la durée de l’intervention pour prévoir la 
relève des équipes ou faire une demande d’entraide.

Réintégration Avant d’autoriser la réintégration des personnes 
évacuées, s’assurer de la sécurité du secteur. 

Le personnel d’Énergir peut procéder à des lectures de 
concentration à l’aide de détecteur de gaz.

Enquête Préserver les lieux de l’incident ou du sinistre pour  
les fins d’enquête.

Collaborer à l’évaluation des dommages aux biens  
et à l’environnement.

Éviter de : 
• Chercher à éteindre une flamme alimentée par le gaz naturel.
• Manœuvrer les équipements du réseau d’Énergir à l’exception,  

si nécessaire, de fermer les vannes de branchement 
d’immeubles (généralement indiquées en rouge).

• Entrer dans nos installations clôturées (ex. : poste).

 
• 
•   

 

• 
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Distribution
Le réseau gazier de distribution au Québec
Pour se rendre jusqu’à l’utilisateur, le gaz naturel  
passe par le réseau de distribution. Il emprunte différents conduits 
enfouis dans le sol, la plupart du temps dans l’emprise publique pour 
raccorder les maisons, les commerces et les industries. 

Le gaz naturel est acheminé chez le client à l’aide de conduites dites 
d’alimentation (pression moyenne) et de conduites de distribution 
(pression peu élevée).

Cette partie du réseau, située majoritairement à proximité des 
activités urbaines, subit le plus grand nombre de bris faits par des 
tiers (excavatrices, coups de pelle, déblocage d’égouts où il y aurait 
des croisements avec une conduite de gaz naturel, etc.). Les fuites 
peuvent avoir lieu le plus communément dans la rue (fuite 
extérieure) ou dans un bâtiment (fuite intérieure).

Réseau Diamètre Pression Conduite Emplacement

Distribution 26,7 à  
406,4 mm

(¾ à 16 po)

105 à 700 kPa

(15 à 102 lb/po2)

Pression peu élevée

Acier

Polyéthylène

Emprises  
publiques

Alimentation 26,7 à  
762 mm

(¾ à 16 po)

1 000 à 2 900 kPa

(145 à 420 lb/po2)

Pression moyenne

Principalement 
acier (rarement 
en aluminium)

Principalement  
emprises 
publiques
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Les tactiques d’intervention

Fuite intérieure – Distribution

• Évacuer le bâtiment, si requis.
• Établir les périmètres d’intervention.

Fuite ou odeur sans ignition

• Réaliser de la détection de gaz en tout temps.
• Éliminer toutes sources d’ignition.
• Fermer la vanne d’appareil, s’il en est la cause.
• Fermer la vanne d’alimentation de gaz naturel de l’immeuble, 

lorsque requis.
• Permettre au technicien d’Énergir de vérifier la concentration  

de gaz dans les fondations intérieures et extérieures du bâtiment.
• Ventiler le bâtiment en appliquant les pratiques de ventilation 

appropriées (le gaz tend à s’accumuler au plafond en haut des cages 
d’escalier et aux étages supérieurs).

• Considérer la possible migration souterraine de gaz (ex. : égouts).
• Vérifier et évacuer les immeubles avoisinants, si nécessaire.
• Demeurer à l’extérieur une fois l’immeuble évacué.

• Le périmètre d’opération initial devrait se trouver à 100 m du bâtiment. 
Il peut être ajusté en fonction de la situation. Le chef de groupe peut 
vous conseiller dans la prise de décision.

• Si on entre dans un immeuble où une fuite de gaz est suspectée,  
ne pas utiliser la sonnette de porte, cellulaire, interrupteur d’éclairage 
ou, de façon générale, d’équipements électriques non intrinsèques.

• Permettre aux techniciens d’Énergir de rétablir la situation.
• Ne jamais procéder à la réouverture d’une vanne de gaz naturel.  

Seul un technicien d’Énergir peut effectuer cette manœuvre.

• 
• 

Avec ignition / incendie

•   

•  

• 
• 
• 
• 

• 
•   
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Avec ignition / incendie
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Transmission
Le réseau gazier de transmission  
au Québec
Ce réseau couvre de très grandes distances.  
Il est constitué de canalisations d’acier, de diamètre souvent 
important, et il transporte du gaz naturel à haute pression. Ce type  
de canalisation, bien qu’il puisse traverser des municipalités, se 
trouve habituellement dans des zones moins densifiées, installé 
dans des servitudes consenties légalement à Énergir. 

Des travaux ne peuvent être effectués à l’intérieur de ces servitudes 
sans une préautorisation et sans la présence d’Énergir. Les incidents 
impliquant ce type de canalisation sont peu fréquents, mais doivent 
être considérés comme un risque potentiel.

Réseau Diamètre Pression Conduite Emplacement

Transmission 60,3 à 508 mm

(2 à 20 po)

4 000 à 9 928 kPa

(580 à 1 440 lb/po2)

Haute pression

Acier Majoritairement 
servitude

Zone de planification d’urgence (ZPU)
Un scénario de planification de mesures d’urgence pour  
les conduites de transmission est fourni par Énergir. La ZPU est  
un corridor de planification des mesures d’urgence basé sur  
un scénario de fuite très peu probable et ayant les conséquences  
les plus importantes.

Tous les usages et structures présents à l’intérieur de ce corridor 
devraient être localisés par la municipalité. Les municipalités et leurs 
services d’urgence devraient intégrer cet élément à leur plan des 
mesures d’urgence et leur plan de sécurité civile :
• Périmètre d’intervention;
• Plan d’évacuation;
• Tactiques d’intervention.

Les tactiques d’intervention

Fuite extérieure – Transmission

• Établir les périmètres d’intervention (selon le bruit, chaleur et ZPU).
• Évacuer le périmètre.
• Permettre au personnel d’Énergir d’isoler la section du réseau touchée  

en fermant les vannes de sectionnement.

Fuite ou odeur sans ignition Avec ignition / incendie

• S’assurer que le gaz naturel 
s’échappe à l’air libre.

• Éliminer toute source d’ignition 
(ex. : signalisation, moteur).

• Prévenir la migration du 
gaz naturel par voie souterraine.

• S’approcher de toute fuite ou tout 
bris avec le vent dans le dos.

• Protéger l’environnement 
vulnérable et/ou combustible 
(ex. : maisons, automobiles, 
arbres).

• Ne pas inonder le point de sortie 
du gaz naturel (tranchée) pour ne 
pas avoir d’eau dans les 
canalisations.

• Éviter d’éteindre le gaz naturel 
enflammé.

• Le périmètre d’opération initial devrait se baser sur la zone de 
planification d’urgence. Il peut être ajusté en fonction de la situation. 
Le chef de groupe peut vous conseiller dans la prise de décision.

• Permettre aux techniciens d’Énergir de rétablir la situation.
• Ne jamais procéder à la fermeture ou réouverture d’une vanne  

de gaz naturel (ex. : dans un poste). Seul un technicien d’Énergir  
peut effectuer cette manœuvre.
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Intervention technique Énergir
Les équipes d’Énergir interviennent en moyenne dans un délai de 
35 minutes, notamment à la suite d’un appel pour des situations de 
feu, explosion, incendie de bâtiment alimenté au gaz naturel, fuite et 
odeur à l’atmosphère incluant des bris par les tiers (sur branchement 
d’immeuble ou sur conduite principale), intoxication, asphyxie ou 
appel relié au CO, ignition retardée, inondation/dégât d’eau, 
problème de pression (haute pression).

Dans le doute, appelez-nous et attendez-nous pour transmettre  
les informations relatives à l’évènement.

Les tactiques d’intervention d’Énergir vont varier en fonction de la 
situation. Voici les principales situations à connaître. Ces procédures 
sont soumises à de nombreuses conditions visant à assurer la 
sécurité des intervenants. Référez-vous au chef de groupe au PC  
(veste jaune) pour confirmer le plan d’intervention à retenir.

Réseau de distribution

Situation Exemples de méthodes de colmatage

Bris avec présence 
de limiteur  
de débit

• Confirmer 
l’enclenchement  
du limiteur

Fuite après la 
vanne de BI 
(vanne rouge)

• Fermer la vanne rouge

Bris hors terre 
sur colonne 
montante

• Valve changer sur 
colonne montante.

• Pince-tube court sur 
colonne montante.

Bris souterrain 
sur un 
branchement 
d’immeuble (BI)

• Pince-tube allongé  
haut de fouille.

Bris souterrain 
sur conduite 
principale (CP)

• En dehors du gaz
• Pince-tube court si 

grande tranchée ouverte.
• Pince-tube allongé haut  

de fouille si excavation  
plus restreinte.

Situation de bris 
ne rencontrant 
pas les normes 
de sécurité

• Excavation en dehors  
du périmètre d’exclusion 
pour permettre le 
colmatage.

Fuite souterraine • Recherche de la fuite.
• Excavation au dessus  

du point de fuite.
• Dans la mesure où la 

situation est maîtrisée, 
la présence des SSI 
n’est pas requise.

Réseau de transmission

Situation Exemples de méthodes de colmatage

Fuite ou bris 
majeur sur 
conduite de 
transmission

• Colmatage par  
fermeture de vannes  
de sectionnement  
amont/aval.
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Le réseau gazier 
au Québec
Plus de 11 000 km, 
plus de 325 municipalités

Lac 
Saint-Jean

Lac 
Saint-
Pierre

Lac 
Champlain

Fleuv e S
aint-Lau r e nt 

V E R M O N T

Q U É B E C

N E W  Y O R K

O N T A R I O

Montréal

Québec

Trois-Rivières

Sherbrooke

Laval

Saguenay

Longueuil

Ottawa

Bedford

Mont-Tremblant

Shawinigan

Saint-
Georges

Vallée-
Jonction

Montmagny

Lévis

Sainte-
Claire

Saint-Flavien

Saint-Félicien

Asbestos

Plessisville

Victoriaville

Gatineau

Contrecœur

Sorel-Tracy

Salaberry-de-
Valley�eld

Thetford
Mines

Saint-
Jean-sur-
Richelieu

Granby

Cowansville

Joliette

Saint-Jérôme

Acton Vale
Saint-
Hyacinthe

Drummondville

Magog

Coaticook

Bécancour

La Tuque

Alma

Amos

Val-d’Or

Témiscaming

Rouyn-
Noranda

Earlton

Énergir – transmission
Énergir – alimentation
Champion Pipe Line
TQM – transmission
TC Énergie – transmission
Niagara Gas C
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